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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« L’autonomie de la Collectivité de Corse s’exerce dans le respect des principes de justice sociale, 
d’égalité réelle entre les citoyens, de solidarité nationale et de continuité des services publics. Elle 
ne peut avoir pour effet de porter atteinte à l’égal accès aux droits fondamentaux sur l’ensemble du 
territoire de la République. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons d’inscrire explicitement dans le texte constitutionnel un 
mécanisme de non-régression sociale et démocratique encadrant l’exercice de l’autonomie de la 
Collectivité de Corse.

Cette garantie figure parmi les exigences systématiquement formulées par les autorités 
démocratiques corses dans le cadre des discussions institutionnelles engagées avec l’État, 
notamment dans le rapport Autonomia adopté par la Collectivité de Corse le 4 juillet 2023. Elle vise 
à affirmer clairement que l’autonomie ne peut constituer un instrument de dérégulation, de remise 
en cause des services publics ou d’affaiblissement des droits fondamentaux. Dans un contexte 
marqué par la mise en concurrence des territoires et par les politiques d’austérité fragilisant les 
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protections collectives, il est indispensable de sécuriser constitutionnellement les principes de 
justice sociale, d’égalité réelle et de solidarité nationale.

Cet amendement affirme ainsi une conception républicaine, sociale et démocratique de l’autonomie. 
Il ne s’agit pas d’organiser une différenciation des droits selon les territoires, mais de permettre à la 
Corse de mieux répondre à ses contraintes propres dans le respect des garanties communes. 
L’autonomie doit renforcer la capacité d’action publique, la continuité des services publics et 
l’effectivité des droits sociaux, et non ouvrir la voie à des logiques de concurrence territoriale ou de 
régression normative. Cette rédaction permet ainsi d’inscrire le futur statut dans un cadre clair : 
celui d’une autonomie compatible avec l’égalité des citoyens et l’unité des garanties fondamentales 
sur l’ensemble du territoire de la République.


